Assurance vie changer de beneficiaire

Par barbarot, le 01/12/2009 a 14:59

Bonjour,rnAvant de mourrir,ma mére ma retiree comme beneficiaire de son assurance vie.En
avait'elle le droit?

Par chaber, le 02/12/2009 a 08:45

bonjour,rnrnTout assuré a la droit de changer le bénéficiare a tout moment, sauf s'il y a eu
acceptation par ce dernier.rnrn[fluo]Le seul recours possible [/fluo]serait la notion de primes
exagérees, ou s'il y a atteinte a la part réservataire.rnrnCe genre de situation est traité cas par
cas devant les tribunaux
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